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A l’attention des présidents de club et des entraîneurs 
 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que tout sportif peut subir un contrôle antidopage au cours de la pratique 
de son sport en quelque lieu ou circonstance : lors de l’entraînement ou lors d’une compétition. Or 
certains sportifs rameurs peuvent présenter une pathologie aigue transitoire nécessitant une 
thérapeutique utilisant des substances interdites. D’autres peuvent être porteurs d’affections chroniques 
ne contre indiquant pas la pratique de l’aviron mais nécessitant l’utilisation de produits prohibés. Ils ont 
donc besoin, pour leur participation à une compétition, d’une A.U.T. (Autorisation d’Usage à des fins 
Thérapeutiques) 
Le sportif doit donc faire une demande d’A.U.T. au moins 21 jours avant de participer à une 
manifestation. Les formulaires peuvent être délivrés sur le site de l’agence française de lutte contre le 
dopage : 
 
    http://www.afld.fr 
 
ensuite documents… 
Le médecin traitant a une feuille à remplir. 
Je vous rappelle l’importance de cette démarche ainsi que votre responsabilité en cas de non respect 
de celle-ci. 
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